
 
 

La Commune de Vielsalm engage 
 

un (e) coordinateur POLLEC 
 
Contexte :  
 
La Commune de Vielsalm s’est engagée, via la signature de la Convention des Maires, à mettre en 
place des actions pour l’horizon 2030 qui visent à : 
 

- réduire les émissions de gaz à effets de serre d’au moins 55% ; 
- mettre en œuvre des projets pour adapter le territoire face aux changements climatiques ; 
- augmenter la part de production d’énergie renouvelable sur le territoire. 

 
Le coordinateur POLLEC accompagne la Commune dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et 
le pilotage du Plan d’Actions en faveur de l’Energie Durable et du Climat (PAEDC). 
 
Emploi : 
 
La Commune de Vielsalm engage un coordinateur POLLEC, à raison d’un temps plein 
(38h00/semaine), ou à temps partiel (4/5e ou 3/5e temps), à durée déterminée pour une période de 6 
mois, renouvelable, avec perspective d’un contrat à durée indéterminée, sous réserve d’une 
évaluation au moins satisfaisante. 
 
Les candidats non engagés seront versés dans une réserve de recrutement dont la validité est de 
deux ans. 
 
Conformément aux dispositions du statut pécuniaire, les services effectifs accomplis dans le secteur 
public sont pris en considération pour la détermination de l'ancienneté et les services effectifs 
accomplis dans le secteur privé sont admissibles pour une durée maximale de 6 ans à condition 
qu'ils puissent être considérés comme utiles à l'exercice de la fonction et qu'ils aient été accomplis 
en Belgique ou dans un autre Etat de l'Union européenne. 
 
Un second pilier de pension a été instauré pour le personnel contractuel communal, en vue de lui  
assurer un complément de pension en sus de la pension légale. 
 
Description de fonction :  
 
- être le référent pour la gestion du projet global et toutes les questions relatives au PAEDC et  
 sa réalisation ; 
- animer l’équipe POLLEC (comité de pilotage interne) et mettre en place et animer le comité  
 de pilotage externe (acteurs de terrain : citoyens, associations, écoles, entreprises,  
 agriculteurs, secteur tertiaire, …) ; 
- actualiser et adapter, en collaboration avec l’équipe POLLEC et le comité de pilotage, le  
 PAEDC en fonction de l’évolution des réalités et des objectifs spécifiques de la Commune ; 
- coordonner la mise en œuvre des actions, piloter et suivre et évaluer le PAEDC ; 
- gérer le plan de communication et la démarche locale participative autour du PAEDC ; 
- travailler de matière transversale en collaboration avec les différents services communaux  
 pour atteindre les objectifs susmentionnés ; 
- établir un rapport d’activités annuel et assurer le rapportage lié au subside POLLEC. 

 
 



 
 
Qualités et compétences :  
 

• Posséder de bonnes capacités de communication, tant écrite que verbale ; être en mesure 
d’animer des réunions et des groupes de travail  

• Être capable de rédiger des documents administratifs de manière claire, précise, complète et 
pratique  

• S’exprimer avec clarté et efficacité et s’assurer de la bonne compréhension du message par 
l’interlocuteur et notamment vulgariser les enjeux énergétiques et climatiques permettant la 
compréhension de tous 

• Avoir une capacité d’analyse et de synthèse, ainsi qu’une rigueur de travail avérée : 
exactitude, méthode, précision ;  

• Être  capable de piloter, coordonner, suivre et évaluer des projets.  
• Respecter des délais imposés  et des priorités (efficacité) et faire preuve d’une bonne gestion 

du temps de travail 
• Avoir la capacité de travailler de manière autonome tout en étant animé d’un esprit 

d’équipe ; 
• Faire preuve de facilités relationnelles envers tout public : citoyens, collègues de travail, 

administrations, mandataires, ... 
• Être capable de respecter la hiérarchie et les consignes ;  
• Respecter la déontologie, l’éthique et avoir le sens du devoir de réserve et de discrétion  
• Avoir la volonté de s’investir dans la vie communale, d’apprendre et de se former  

 
Conditions :  
 

1. Être ressortissant ou non de l’Union européenne. Pour les non-ressortissants de l’Union 
européenne, être en règle en matière d’autorisation de travail au sens de l’Arrêté du 
Gouvernement wallon du 16 mai 2019 relatif à l’occupation de travailleurs étrangers. 

2. Être de conduite irréprochable. 
3. Être âgé de 18 ans au moins ; 
4. Jouir des droits civils et politiques. 
5. Se soumettre à une évaluation de santé préalable, au sens de l’AR du 28 mai 2003 relatif à la 

surveillance de la santé des travailleurs ; 
6. Être porteur d’un diplôme de l’enseignement supérieur de type court ;  
7. Avoir une bonne maîtrise des outils informatiques, et notamment du logiciel Word ; 
8. Réussir l’examen de recrutement suivant :  

• Première épreuve écrite éliminatoire (100 points) de et en langue française ;  
• Deuxième épreuve écrite éliminatoire (50 points) : épreuve permettant d’apprécier 

les connaissances dans les matières à gérer et les dispositions du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) ; 

• Epreuve orale (50 points) : permettant d’apprécier notamment les connaissances 
générales, les connaissances dans les matières à gérer, la maturité et la motivation.          

9. Remplir les conditions pour être engagé dans le cadre de de l’Aide à la Promotion de 
l’Emploi (Passeport A.P.E.) est un atout. 

 
Les candidatures sont à adresser au Collège communal, Rue de l’Hôtel de Ville 5 à 6690 Vielsalm, 
par pli déposé à la poste pour le 11 mars 2024 à midi au plus tard ou remises en mains propres au 
secrétariat communal pour la même date ou envoyées par mail aux adresses : 
secretariat@vielsalm.be ou christelle.piette@vielsalm.be. Elles seront composées, à peine de 
nullité, d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae détaillé, un extrait de casier judiciaire de 
moins de trois mois, d'un certificat de domicile et de nationalité, d'une copie du diplôme.  
 

Par le Collège, 
La Directrice générale,            Le Bourgmestre, 
 (s) A-C. PAQUAY            (s) Elie DEBLIRE 
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